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PRÉFÈTE DE CORSE 
 

DIRECTION REGIONALE DE L’ALIMENTATION,  
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET  
Arrêté n°  
portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Madame GRAZIANI Marie Cécile 
 

La préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud, 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Chevalier du Mérite Agricole, 

Chevalier des Palmes Académiques, 
 

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 331-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche maritime 
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ; 
 

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ; 
 

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt (LAAAF) et 
notamment son article 32 ; 
 

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au 
contrôle des structures des exploitations agricoles ; 
 

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 portant nomination de Madame Josianne 
CHEVALIER, préfète hors classe, en qualité de préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016 établissant le Schéma directeur régional des exploitations 
agricoles (SDREA) ; 
 

Vu l'arrêté préfectoral n°R20-2018-05-22-007 portant délégation de signature à Monsieur Jacques PARODI, 
inspecteur général de la santé publique vétérinaire, directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la 
forêt de Corse ; 
 

Considérant l’accusé réception en date du 05 octobre 2018 de la demande d’autorisation préalable d’exploiter 
formulée par Madame GRAZIANI Marie Cécile domiciliée sur la commune de Corte concernant la création 
d’une exploitation d'élevage ovin en vue d'obtenir l'autorisation préalable d'exploiter 38 ha 17 a 54 ca situés sur 
les communes de Noceta et Venaco ; 
 

Considérant que la demande préalable d’exploiter est soumise à autorisation dans le cadre du contrôle des 
structures pour le motif suivant : capacité ou expérience (L331-2-3°-a du code rural et de la pêche maritime) ;  
 

Considérant que la demande déposée n’est pas contraire aux orientations du schéma directeur régional des 
exploitations agricoles ; 
 

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ; 
 

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans les délais ; 
 

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer ;  
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 er : Madame GRAZIANI Marie Cécile demeurant à Corte est autorisée à exploiter 38 ha 17 a 54 ca 
situés sur les communes de Noceta et Venaco dont le détail figure ci-dessous. 
 

COMMUNES 
SECTIONS 
CADASTRE 

N° 
CADASTRE 

SURFACES 
SURFACES PAR 
PROPRIETAIRES 

PROPRIETAIRES 
IDENTIFIES 

NOCETA A 42 0,1722 

NOCETA A 43 0,4328 

NOCETA A 44 0,0800 

NOCETA A 49 1,5544 

2,2394 CESARI Jean Pierre 

VENACO AH 79 4,0610 

VENACO AH 26 1,1130 

VENACO AH 27 1,9602 

VENACO AH 28 1,7903 

VENACO AH 30 1,4630 

VENACO AH 31 2,1170 

VENACO AH 34 2,5190 

VENACO AH 35 5,0120 

VENACO AH 81 10,6460 

VENACO AH 116 3,0050 

VENACO AH 118 0,3160 

VENACO AH 120 1,9335 

35,9360 
DEGORS GIACOBBI 

Annick 

  TOTAL :  38,1754 38,1754  
 

ARTICLE 2  : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire. 
 

ARTICLE 3  : La présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L 331.4 du 
code rural si le fond concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant l'expiration de l'année 
culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est loué, l'année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur). 
 

ARTICLE 4  : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant d'obtenir les autorisations relevant d'autres 
réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de la santé publique, etc. 
 

ARTICLE 5  : Le Secrétaire Général pour les Affaires de Corse, le Directeur Régional de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse et affiché en mairie. 
 

P/La Préfète, et par délégation, 
le directeur régional de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt de Corse, 

 

 
Jacques PARODI 

 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification par recours gracieux devant l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique devant 
le Ministre de l’Agriculture de l'Agroalimentaire et de la Forêt (DGPE 78 rue de Varenne, 75 349 Paris 07SP). Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en 
cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Bastia. 
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PRÉFÈTE DE CORSE 
 

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION, 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT 
 

Arrêté n°  
portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Monsieur MONTEFERRARIO David  
 

La préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud, 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Chevalier du Mérite Agricole, 

Chevalier des Palmes Académiques, 
 

 

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 331-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche maritime 
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ; 
 

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ; 
 

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt (LAAAF) 
et notamment son article 32 ; 
 

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au 
contrôle des structures des exploitations agricoles ; 
 

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 portant nomination de Madame Josianne 
CHEVALIER, préfète hors classe, en qualité de préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016 établissant le Schéma directeur régional des 
exploitations agricoles (SDREA) ; 
 

Vu l'arrêté préfectoral n°R20-2018-05-22-007 portant délégation de signature à Monsieur Jacques PARODI, 
inspecteur général de la santé publique vétérinaire, directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la 
forêt de Corse ; 
 

Considérant l’accusé réception en date du 11 octobre 2018 de la demande d’autorisation préalable 
d’exploiter formulée par Monsieur MONTEFERRARIO David domicilié sur la commune de Borgo 
concernant la création d’une exploitation d'élevage bovin et apicole en vue d'obtenir l'autorisation préalable 
d'exploiter 81 ha 02 a 70 ca situés sur la commune de Rutali ; 
 

Considérant que la demande préalable d’exploiter est soumise à autorisation dans le cadre du contrôle des 
structures pour le motif suivant : surface supérieure au seuil (L.331-2-1° du code rural et de la pêche maritime 
et de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 16-2044 en date du 19 octobre 2016) ; 
 

Considérant que la demande déposée n’est pas contraire aux orientations du schéma directeur régional des 
exploitations agricoles ; 
 

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ; 
 

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans les délais ; 
 

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer ;  
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 er : Monsieur MONTEFERRARIO David demeurant à Borgo est autorisé à exploiter 81 ha 02 a 
70 ca situés sur la commune de Rutali dont le détail figure ci-dessous. 
 

COMMUNES 
SECTIONS 
CADASTRE 

N° 
CADASTRE 

SURFACES 
SURFACES PAR 
PROPRIETAIRES 

PROPRIETAIRES 
IDENTIFIES 

RUTALI  A 402 45,2900 

RUTALI  B 925 22,8730 

RUTALI  B 945 3,5862 

RUTALI  B 946 3,8520 

RUTALI  B 966 2,1098 

RUTALI  B 967 LOT A1 3,3160 

81,0270 Commune de Rutali 

  TOTAL :  81,0270 81,0270  
 

ARTICLE 2  : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire. 
 

ARTICLE 3  : La présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L 331.4 du 
code rural si le fond concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant l'expiration de 
l'année culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est loué, l'année culturale à 
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur). 
 

ARTICLE 4  : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant d'obtenir les autorisations relevant d'autres 
réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de la santé publique, 
etc. 
 

ARTICLE 5  : Le Secrétaire Général pour les Affaires de Corse, le Directeur Régional de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse et affiché en mairie. 
 
 

P/La Préfète, et par délégation, 
le directeur régional de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt de Corse, 

 

 

 

Jacques PARODI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification par recours gracieux devant l'auteur de la décision ou par recours 
hiérarchique devant le Ministre de l’Agriculture et de l'Alimentation (DGPE, 78 rue de Varenne, 75 349 Paris 07SP). Dans le cas d’un recours gracieux ou 
hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux 
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia. 
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PRÉFÈTE DE CORSE 
 

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION, 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT 
 

Arrêté n°  
portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Monsieur RIBEIRO COELHO Carlos  
 

La préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud, 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Chevalier du Mérite Agricole, 

Chevalier des Palmes Académiques, 
 

 

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 331-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche maritime relatifs 
au contrôle des structures des exploitations agricoles ; 
 

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ; 
 

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt (LAAAF) et 
notamment son article 32 ; 
 

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et au 
contrôle des structures des exploitations agricoles ; 
 

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 portant nomination de Madame Josianne 
CHEVALIER, préfète hors classe, en qualité de préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016 établissant le Schéma directeur régional des exploitations 
agricoles (SDREA) ; 
 

Vu l'arrêté préfectoral n°R20-2018-05-22-007 portant délégation de signature à Monsieur Jacques PARODI, 
inspecteur général de la santé publique vétérinaire, directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la 
forêt de Corse ; 
 

Considérant l’accusé réception en date du 10 octobre 2018 de la demande d’autorisation préalable d’exploiter 
formulée par Monsieur RIBEIRO COELHO Carlos domicilié sur la commune de Pieve concernant la création 
d’une exploitation oléïcole en vue d'obtenir l'autorisation préalable d'exploiter 05 ha 22 a 13 ca situés sur la 
commune de Pieve ; 
 

Considérant que la demande préalable d’exploiter est soumise à autorisation dans le cadre du contrôle des 
structures pour le motif suivant : capacité ou expérience (L331-2-3°-a du code rural et de la pêche maritime) ;  
 

Considérant que la demande déposée n’est pas contraire aux orientations du schéma directeur régional des 
exploitations agricoles ; 
 

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ; 
 

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans les délais ; 
 

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer ;  
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 er : Monsieur RIBEIRO COELHO Carlos demeurant à Pieve est autorisé à exploiter 05 ha 22 a 13 ca 
situés sur la commune de Pieve dont le détail figure ci-dessous. 
 

COMMUNES 
SECTIONS 
CADASTRE 

N° 
CADASTRE 

SURFACES 
SURFACES PAR 
PROPRIETAIRES 

PROPRIETAIRES 
IDENTIFIES 

PIEVE A 218 0,7643 

PIEVE A 219 1,6952 

PIEVE A 220 1,6317 

PIEVE A 221 0,0028 

PIEVE A 509 0,1391 

PIEVE A 510 0,9882 

5,2213 
OLMETA Ange Mathieu / 

LANGLOIS Marie 
Madeleine 

  TOTAL :  5,2213 5,2213  
 

ARTICLE 2  : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire. 
 

ARTICLE 3  : La présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L 331.4 du code 
rural si le fond concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant l'expiration de l'année 
culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est loué, l'année culturale à prendre en 
considération est celle qui suit le départ effectif du preneur). 
 

ARTICLE 4  : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant d'obtenir les autorisations relevant d'autres 
réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de la santé publique, etc. 
 

ARTICLE 5  : Le Secrétaire Général pour les Affaires de Corse, le Directeur Régional de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse et affiché en mairie. 
 
 

P/La Préfète, et par délégation, 
le directeur régional de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt de Corse, 

 

 

 

Jacques PARODI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification par recours gracieux devant l'auteur de la décision ou par recours hiérarchique 
devant le Ministre de l’Agriculture et de l'Alimentation (DGPE, 78 rue de Varenne, 75 349 Paris 07SP). Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en 
cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia. 
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PRÉFÈTE DE CORSE 
 

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION, 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT 
 

Arrêté n°  
portant autorisation préalable d'exploiter accordée à l'EARL LYDIA CASCIANI  
 

La préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud, 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Chevalier du Mérite Agricole, 

Chevalier des Palmes Académiques, 
 

 

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 331-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche maritime 
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ; 
 

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ; 
 

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt 
(LAAAF) et notamment son article 32 ; 
 

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et 
au contrôle des structures des exploitations agricoles ; 
 

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 portant nomination de Madame Josianne 
CHEVALIER, préfète hors classe, en qualité de préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016 établissant le Schéma directeur régional des 
exploitations agricoles (SDREA) ; 
 

Vu l'arrêté préfectoral n°R20-2018-05-22-007 portant délégation de signature à Monsieur Jacques PARODI, 
inspecteur général de la santé publique vétérinaire, directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de 
la forêt de Corse ; 
 

Considérant l’accusé réception en date du 18 octobre 2018 de la demande d’autorisation préalable 
d’exploiter formulée par l'EARL LYDIA CASCIANI domiciliée sur la commune d'Aleria concernant la 
création d’une exploitation viticole, agrumicole et arboricole en vue d'obtenir l'autorisation préalable 
d'exploiter 19 ha 00 a 20 ca situés sur la commune d'Antisanti ; 
 

Considérant que la demande préalable d’exploiter est soumise à autorisation dans le cadre du contrôle des 
structures pour le motif suivant : surface supérieure au seuil (L.331-2-1° du code rural et de la pêche 
maritime et de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 16-2044 en date du 19 octobre 2016) ; 
 

Considérant que la demande déposée n’est pas contraire aux orientations du schéma directeur régional des 
exploitations agricoles ; 
 

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ; 
 

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans les délais ; 
 

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer ;  
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ARRETE 

 
ARTICLE 1 er : L'EARL LYDIA CASCIANI demeurant à Aleria est autorisée à exploiter 19 ha 00 a 20 ca 
situés sur la commune d'Antisanti dont le détail figure ci-dessous. 
 

COMMUNES 
SECTIONS 
CADASTRE 

N° 
CADASTRE 

SURFACES 
SURFACES PAR 
PROPRIETAIRES 

PROPRIETAIRES 
IDENTIFIES 

ANTISANTI  ZD 6 2,5420 

ANTISANTI  ZD 7 16,4600 
19,0020 CASCIANI Xavier 

  TOTAL :  19,0020 19,0020  
 

ARTICLE 2  : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire. 
 

ARTICLE 3  : La présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L 331.4 du 
code rural si le fond concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant l'expiration de 
l'année culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est loué, l'année culturale à 
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur). 
 

ARTICLE 4  : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant d'obtenir les autorisations relevant d'autres 
réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de la santé publique, 
etc. 
 

ARTICLE 5  : Le Secrétaire Général pour les Affaires de Corse, le Directeur Régional de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse et affiché en mairie. 
 
 

P/La Préfète, et par délégation, 
le directeur régional de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt de Corse, 

 

 

 

Jacques PARODI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification par recours gracieux devant l'auteur de la décision ou par recours 
hiérarchique devant le Ministre de l’Agriculture et de l'Alimentation (DGPE, 78 rue de Varenne, 75 349 Paris 07SP). Dans le cas d’un recours gracieux ou 
hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux 
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia. 
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PRÉFÈTE DE CORSE 
 

DIRECTION REGIONALE DE L'ALIMENTATION, 
DE L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT 
 

Arrêté n°  
portant autorisation préalable d'exploiter accordée à Madame ANTOMORI Fiona 
 

La préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud, 
Officier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
Chevalier du Mérite Agricole, 

Chevalier des Palmes Académiques, 
 

 

Vu les articles L 312-1 et L 331-1 à L 331-12 et R 331-1 à R 331-11 du code rural et de la pêche maritime 
relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ; 
 

Vu la loi n°2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse ; 
 

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir de l’agriculture, de l’alimentation et de la forêt 
(LAAAF) et notamment son article 32 ; 
 

Vu le décret n° 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles et 
au contrôle des structures des exploitations agricoles ; 
 

Vu le décret du Président de la République du 27 avril 2018 portant nomination de Madame Josianne 
CHEVALIER, préfète hors classe, en qualité de préfète de Corse, préfète de la Corse-du-Sud ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°16-2044 du 19 octobre 2016 établissant le Schéma directeur régional des 
exploitations agricoles (SDREA) ; 
 

Vu l'arrêté préfectoral n°R20-2018-05-22-007 portant délégation de signature à Monsieur Jacques PARODI, 
inspecteur général de la santé publique vétérinaire, directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de 
la forêt de Corse ; 
 

Considérant l’accusé réception en date du 25 septembre 2018 de la demande d’autorisation préalable 
d’exploiter formulée par Madame ANTOMORI Fiona domiciliée sur la commune de Santo Pietro di Tenda 
concernant la création d’une exploitation d'élevage caprin en vue d'obtenir l'autorisation préalable 
d'exploiter 220 ha 23 a 97 ca situés sur les communes de Pieve et Santo Pietro di Tenda 
 

Considérant que la demande préalable d’exploiter est soumise à autorisation dans le cadre du contrôle des 
structures pour le motif suivant : surface supérieure au seuil (L.331-2-1° du code rural et de la pêche 
maritime et de l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 16-2044 en date du 19 octobre 2016) ; 
 

Considérant que la demande déposée n’est pas contraire aux orientations du schéma directeur régional des 
exploitations agricoles ; 
 

Considérant la situation familiale et professionnelle du demandeur ; 
 

Considérant qu'aucune demande concurrente n'a été déposée dans les délais ; 
 

Sur proposition du directeur départemental des Territoires et de la Mer ;  
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ARRETE 
 
ARTICLE 1 er : Madame ANTOMORI Fiona demeurant à Santo Pietro di Tenda est autorisée à exploiter 
220 ha 23 a 97 ca situés sur les communes de Pieve et Santo Pietro di Tenda dont le détail figure ci-dessous. 
 

COMMUNES 
SECTIONS 
CADASTRE 

N° 
CADASTRE 

SURFACES 
SURFACES PAR 
PROPRIETAIRES 

PROPRIETAIRES 
IDENTIFIES 

PIEVE A 601 0,2000 

PIEVE A 602 6,9817 
7,1817 

Commune de 
Pieve (ancienne A 
30 de 07,1817 ha) 

SANTO PIETRO DI TENDA C 375 LOT A1 0,3125 

SANTO PIETRO DI TENDA C 376 LOT A1 0,3053 

SANTO PIETRO DI TENDA C 377 LOT A1 0,3707 

SANTO PIETRO DI TENDA C 378 LOT A1 0,5120 

SANTO PIETRO DI TENDA C 379 LOT A1 0,5325 

SANTO PIETRO DI TENDA C 380 LOT A1 0,3939 

SANTO PIETRO DI TENDA C 381 LOT A1 0,6048 

SANTO PIETRO DI TENDA C 382 LOT A1 31,4144 

SANTO PIETRO DI TENDA C 383 LOT A1 0,9893 

SANTO PIETRO DI TENDA C 384 LOT A1 0,2827 

SANTO PIETRO DI TENDA C 385 LOT A1 0,3627 

SANTO PIETRO DI TENDA C 386 LOT A1 3,1013 

SANTO PIETRO DI TENDA C 387 LOT A1 0,1853 

SANTO PIETRO DI TENDA C 388 LOT A1 0,3373 

SANTO PIETRO DI TENDA C 389 LOT A1 0,4299 

SANTO PIETRO DI TENDA C 390 LOT A1 0,2253 

SANTO PIETRO DI TENDA C 391 LOT A1 48,8952 

SANTO PIETRO DI TENDA C 392 LOT A1 0,3747 

SANTO PIETRO DI TENDA C 393 LOT A1 0,4093 

SANTO PIETRO DI TENDA C 394 LOT A1 0,2107 

SANTO PIETRO DI TENDA C 395 LOT A1 0,3992 

SANTO PIETRO DI TENDA C 396 LOT A1 0,5128 

SANTO PIETRO DI TENDA F 179 LOT A1 8,2264 

SANTO PIETRO DI TENDA F 180 LOT A1 6,1845 

SANTO PIETRO DI TENDA F 181 LOT A1 4,7899 

SANTO PIETRO DI TENDA F 182 LOT A1 1,9608 

SANTO PIETRO DI TENDA F 183 LOT A1 1,9913 

SANTO PIETRO DI TENDA F 184 LOT A1 0,6393 

SANTO PIETRO DI TENDA F 185 LOT A1 6,3976 

SANTO PIETRO DI TENDA F 186 LOT A1 1,3128 

SANTO PIETRO DI TENDA F 187 LOT A1 3,3873 

SANTO PIETRO DI TENDA F 188 LOT A1 3,4174 

SANTO PIETRO DI TENDA F 189 LOT A1 2,4136 

SANTO PIETRO DI TENDA F 190 LOT A1 3,6657 

142,0387 Commune de 
Santo Pietro di 

Tenda 
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SANTO PIETRO DI TENDA F 191 LOT A1 1,0030 

SANTO PIETRO DI TENDA F 192 LOT A1 0,9577 

SANTO PIETRO DI TENDA F 193 LOT A1 0,5509 

SANTO PIETRO DI TENDA F 194 LOT A1 3,9787 

  

SANTO PIETRO DI TENDA C 375 LOT A2 0,1563 

SANTO PIETRO DI TENDA C 376 LOT A2 0,1527 

SANTO PIETRO DI TENDA C 377 LOT A2 0,1853 

SANTO PIETRO DI TENDA C 378 LOT A2 0,2560 

SANTO PIETRO DI TENDA C 379 LOT A2 0,2663 

SANTO PIETRO DI TENDA C 380 LOT A2 0,1969 

SANTO PIETRO DI TENDA C 381 LOT A2 0,3024 

SANTO PIETRO DI TENDA C 382 LOT A2 15,7072 

SANTO PIETRO DI TENDA C 383 LOT A2 0,4947 

SANTO PIETRO DI TENDA C 384 LOT A2 0,1413 

SANTO PIETRO DI TENDA C 385 LOT A2 0,1813 

SANTO PIETRO DI TENDA C 386 LOT A2 1,5507 

SANTO PIETRO DI TENDA C 387 LOT A2 0,0927 

SANTO PIETRO DI TENDA C 388 LOT A2 0,1687 

SANTO PIETRO DI TENDA C 389 LOT A2 0,2149 

SANTO PIETRO DI TENDA C 390 LOT A2 0,1127 

SANTO PIETRO DI TENDA C 391 LOT A2 24,4476 

SANTO PIETRO DI TENDA C 392 LOT A2 0,1873 

SANTO PIETRO DI TENDA C 393 LOT A2 0,2047 

SANTO PIETRO DI TENDA C 394 LOT A2 0,1053 

SANTO PIETRO DI TENDA C 395 LOT A2 0,1996 

SANTO PIETRO DI TENDA C 396 LOT A2 0,2564 

SANTO PIETRO DI TENDA F 179 LOT A2 4,1132 

SANTO PIETRO DI TENDA F 180 LOT A2 3,0922 

SANTO PIETRO DI TENDA F 181 LOT A2 2,3949 

SANTO PIETRO DI TENDA F 182 LOT A2 0,9803 

SANTO PIETRO DI TENDA F 183 LOT A2 0,9957 

SANTO PIETRO DI TENDA F 184 LOT A2 0,3197 

SANTO PIETRO DI TENDA F 185 LOT A2 3,1988 

SANTO PIETRO DI TENDA F 186 LOT A2 0,6564 

SANTO PIETRO DI TENDA F 187 LOT A2 1,6936 

SANTO PIETRO DI TENDA F 188 LOT A2 1,7087 

SANTO PIETRO DI TENDA F 189 LOT A2 1,2068 

SANTO PIETRO DI TENDA F 190 LOT A2 1,8328 

SANTO PIETRO DI TENDA F 191 LOT A2 0,5015 

SANTO PIETRO DI TENDA F 192 LOT A2 0,4789 

SANTO PIETRO DI TENDA F 193 LOT A2 0,2755 

SANTO PIETRO DI TENDA F 194 LOT A2 1,9893 

71,0193 
Commune de San 
Gavino di Tenda 

  TOTAL :  220,2397 220,2397  
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ARTICLE 2  : Les parcelles citées ne peuvent être exploitées qu’après accord du propriétaire. 
 

ARTICLE 3  : La présente autorisation d'exploiter deviendra caduque en application de l'article L 331.4 du 
code rural si le fond concerné par cette autorisation n'a pas été mis en exploitation avant l'expiration de 
l'année culturale qui suit la date de notification de ladite autorisation (si le bien est loué, l'année culturale à 
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur). 
 

ARTICLE 4  : Cette autorisation ne dispense pas l'exploitant d'obtenir les autorisations relevant d'autres 
réglementations, notamment des codes de l'urbanisme, de l'environnement, de la forêt, de la santé publique, 
etc. 
 

ARTICLE 5  : Le Secrétaire Général pour les Affaires de Corse, le Directeur Régional de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt et le maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse et affiché en mairie. 
 
 

P/La Préfète, et par délégation, 
le directeur régional de l'alimentation, 
de l'agriculture et de la forêt de Corse, 

 

 

 

Jacques PARODI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification par recours gracieux devant l'auteur de la décision ou par recours 
hiérarchique devant le Ministre de l’Agriculture et de l'Alimentation (DGPE, 78 rue de Varenne, 75 349 Paris 07SP). Dans le cas d’un recours gracieux ou 
hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux 
mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia. 
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